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le mauvais paysan, 
c’est celui qui ne 
verse pas la dîme.

le mauvais marchand, c’est celui 
qui abuse, qui trompe, qui aime trop 

l’argent et le garde pour lui.
Celui-là, il va en enfer avec sa bourse.

Si j’avais su…
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de plus en plus large.

On a déjà évoqué le contrôle 
croissant de l’Église sur le 

mariage et la famille. 

Les rituels funéraires sont également 
de plus en plus maîtrisés par l’Église.

un rite de consécration 
du cimetière en fait un lieu 

sacré comme l’église.

Ouais, on en a bien parlé…

comme pour le baptême ou le 
mariage, tout ce qui concerne 

les morts et les funérailles doit 
Donc être encadré par l’Église.

C’est à cette époque 
que se généralisent les 
cimetières chrétiens.

jusque-là les aires 
funéraires n’étaient 

pas sacralisées.

Odilon, abbé de Cluny

vers 1030, 
J’instaure 

le jour des morts 
le 2 novembre, 
LE lendemain 

de la tousSaint.
CetTe fête 

s’étend à toute 
la chrétienté dans 
LA seconde moitié 

du xIe siècle.


